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	Genève, le 8 décembre 2010

	Réf:	DM-10/1013
TSB
		Aux Etats Membres et aux Membres
	de Secteur de l'UIT


	Contact:	Richard Hill
		

	Tél.: 		+41 22 730 5887
	

	Fax: 		+41 22 730 5853
	

	Courriel: 	sec-cwg-wcit@itu.int 
	

	Objet:		Invitation à la quatrième réunion du Groupe de travail du Conseil chargé de la préparation de la Conférence mondiale des télécommunications internationales de 2012 (GTC-CMTI12), qui se tiendra du 4 au 6 avril 2011 à Genève (Suisse)


Madame, Monsieur,
1	Conformément à la Résolution 146 (Antalya, 2006) de la Conférence de plénipotentiaires, le Conseil a adopté, à sa session de 2009, la Résolution 1312, portant création d'un Groupe chargé de la préparation de la Conférence mondiale des télécommunications internationales de 2012 (GTC‑CMTI12). Ce Groupe, qui travaille dans les six langues officielles de l'Union, est ouvert à tous les Etats Membres et tous les Membres de Secteur de l'UIT. Son site web peut être consulté à l'adresse suivante: 
	http://www.itu.int/council/groups/cwg-wcit12/index.html.
2	Les trois premières réunions se sont tenues respectivement les 25 janvier, et 12 et 23 avril 2010, et le GTC-CMTI12 a préparé un rapport en vue de la session de 2010 du Conseil et de la Conférence de plénipotentiaires de 2010. Les documents de ces réunions, y compris les rapports, peuvent être consultés sur le site web mentionné ci-dessus. 
3	Après avoir examiné le rapport du GTC-CMTI12 et les contributions des Etats Membres, la Conférence de plénipotentiaires de 2010 a adopté la Résolution 171 (ex COM5/3) relative à la préparation de la CMTI de 2012.
4	La prochaine réunion du Groupe aura lieu du 4 au 6 avril 2011, à Genève. Elle sera diffusée sur le web.
5	L'inscription à cette réunion se fera exclusivement en ligne, sur le site web mentionné ci‑dessus.
6	La réunion s'ouvrira à 9 h 30 le 4 avril 2011. Des précisions concernant les salles de réunion seront affichées sur les écrans placés aux entrées du siège de l'UIT. Le projet d'ordre du jour de cette réunion est reproduit dans l'Annexe 1.


7	Les contributions aux travaux du Groupe devront être soumises au plus tard le 4 mars 2011 à l'adresse de courrier électronique suivante: sec-cwg-wcit@itu.int. Elles seront publiées sur le site web susmentionné. Les contributions reçues après cette date ne pourront peut-être pas être traduites.
Conformément à la Résolution 1312 adopté par le Conseil à sa session de 2009 et à la Résolution 171 (ex COM5/3) de la Conférence de plénipotentiaires de 2010, les membres sont invités à soumettre des contributions se rapportant en particulier, mais pas exclusivement, aux thèmes suivants:
•	Propositions de révision du RTI existant, y compris des propositions de suppression de dispositions et/ou d'abrogation, selon le cas.
•	Prise en considération de toutes questions nouvelles ou émergentes.
•	Résolutions, Recommandations et Vœu de la Conférence administrative mondiale télégraphique et téléphonique de 1988 (CAMTT-88).
•	Questions soulevées dans l'Avis 6 du FMPT-09 et toute nouvelle question qui pourrait se poser après le FMPT-09, compte tenu des Résolutions pertinentes de l'AMNT-08, de la CMDT-10 et de la Conférence de plénipotentiaires de 2010.
•	Structure du rapport à la CMTI-12.
•	Structure de la CMTI-12.
8	Cette réunion se déroulera sans document papier. Des imprimantes sont disponibles au cybercafé, au deuxième sous-sol de la Tour et au deuxième étage du bâtiment Montbrillant pour les délégués qui souhaitent imprimer des documents.
9	Etant donné que toutes les séances ordinaires de la réunion sont programmées avec interprétation, vous voudrez bien noter qu'un service d'interprétation sera effectivement fourni uniquement sur demande des Etats Membres, par le biais du formulaire d'inscription ou d'une note particulière adressée au secrétariat, et ce au moins un mois avant le début des séances en question, c'est‑à‑dire avant le 4 mars 2011 au plus tard. Il est impératif que le délai indiqué sur le formulaire d'inscription soit respecté pour que le secrétariat puisse prendre les dispositions nécessaires pour l'interprétation.
10	Des équipements de réseau local sans fil sont à la disposition des délégués dans les principaux espaces de conférence de l'UIT et dans le bâtiment du CICG (Centre international de conférences de Genève). L'accès au réseau câblé continue d'être disponible dans le bâtiment Montbrillant de l'UIT. Vous trouverez de plus amples renseignements sur le site web de l'UIT-T à l'adresse: http://www.itu.int/ITU-T/edh/faqs-support.html. 
11	Pour faciliter vos démarches, vous trouverez un formulaire de confirmation d'hôtel à l'Annexe 2 (voir http://www.itu.int/travel/ pour la liste des hôtels).
12	Le TSB de l'UIT accordera un nombre limité de bourses partielles en vue de faciliter la participation des pays les moins avancés et des pays en développement à faible revenu. Les demandes de bourse, à raison d'une bourse par pays, doivent être agréées par les administrations concernées des Etats Membres de l'UIT. Le formulaire de demande de bourse, reproduit dans l'Annexe 3, doit être renvoyé à l'UIT au plus tard le 4 mars 2011.
Si vous avez l'intention de participer aussi à la réunion de la Commission d'études 3 de l'UIT‑T qui se tiendra du 28 mars au 1er avril 2011 et de demander une bourse pour les deux réunions, le secrétariat vous prie de bien vouloir l'indiquer sur vos demandes de bourse.


13	Nous vous rappelons que, pour les ressortissants de certains pays, l'entrée et le séjour, quelle qu'en soit la durée, sur le territoire de la Suisse sont soumis à l'obtention d'un visa. Ce visa doit être demandé au moins quatre (4) semaines avant le début de la réunion et obtenu auprès de la représentation de la Suisse (ambassade ou consulat) dans votre pays ou, à défaut, dans le pays le plus proche de votre pays de départ. En cas de problème, et sur demande officielle de l'administration ou de l'entité que vous représentez, l'Union peut intervenir auprès des autorités suisses compétentes pour faciliter l'émission du visa mais uniquement pendant la période de quatre semaines susmentionnée. Cette demande doit préciser le nom et les fonctions, la date de naissance, le numéro ainsi que la date de délivrance et d'expiration du passeport de la (des) personne(s) pour laquelle (lesquelles) le (les) visa(s) est (sont) demandé(s), et être accompagnée d'une copie de la notification de confirmation d'inscription approuvée pour la réunion de l'UIT en question. Elle doit être envoyée au secrétariat par télécopie (N°: +41 22 730 5853) ou par courrier électronique (tsbreg@itu.int) avec la mention "demande de visa".
Je me réjouis de vous accueillir à Genève.
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.
(signée)
Dr Alexander KUSHTUEV
Président du GTC-CMTI12

Annexes: 3

ANNEXE 1 
(de la Lettre circulaire DM-10/1013)
Projet d'ordre du jour de la quatrième réunion du Groupe de travail
du Conseil chargé de la préparation de la Conférence mondiale
des télécommunications internationales de 2012
Genève, 4-6 avril 2011
1	Remarques liminaires du Président
2	Adoption de l'ordre du jour
3	Election du Vice-Président de la région Asie-Pacifique
4	Examen des rapports de la réunion précédente
5	Examen de la Résolution 171 (ex COM5/3) de la Conférence de plénipotentiaires de 2010 relative à la préparation de la Conférence mondiale des télécommunications internationales de 2012 
6	Examen des contributions soumises au groupe
7	Résolutions, Recommandations et Vœu de la CAMTT-88
8	Structure du rapport à la CMTI-12
9	Structure de la CMTI-12
10	Dates des réunions futures
11	Divers
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This confirmation form should be sent direct to the hotel of your choice
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Meeting         --------------------------------------   from    -------------------------  to ----------------------- in Geneva


Confirmation of the reservation made on (date) --------------------------  with (hotel)   --------------------------------


at the ITU preferential tariff 


------------ single/double room(s)

arriving on (date)-----------------------------  at (time)  ------------- departing on (date)--------------------------------

GENEVA TRANSPORT CARD : Hotels and residences in the canton of Geneva now provide a free "Geneva Transport Card" valid for the duration of the stay. This card will give you free access to Geneva public transport, including buses, trams, boats and trains as far as Versoix and the airport. 


Family name    -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

First name        ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------



Address            ------------------------------------------------------------------------        Tel: -------------------------------

-----------------------------------------------------------------------------------------         Fax: -------------------------------

-----------------------------------------------------------------------------------------      E-mail: ------------------------------



Credit card to guarantee this reservation:        AX/VISA/DINERS/EC  (or other) -----------------------------------


No. --------------------------------------------------------         valid until        ------------------------------------------------


Date ------------------------------------------------------      Signature        ---------------------------------------------------
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ANNEX 3
(to DM-10/1013)
Fellowship request form
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	CWG-WCIT12
Geneva, Switzerland, 4-6 April 2011 
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	Please return to:
	ITU/BDT 
Geneva (Switzerland)
	E-mail : bdtfellowships@itu.int 
Tel: +41 22 730 5487 
Fax: +41 22 730 5778

	Request for a partial fellowship to be submitted before 4 March 2011  

	

	Participation of women is encouraged
	

		I have also requested a fellowship to attend the ITU-T SG3 meeting (Geneva, 28 march-1 April 2011)

	Country: _____________________________________________________________________________________________________
Name of the Administration or Organization: ______________________________________________________________________
Mr / Ms.	_______________________________________(family name)	______________________________________(given name)
Title:	____________________________________________________________________________________________________


	Address: 	____________________________________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________________________________________

Tel.:	_________________________    Fax:	_________________________    E-Mail:______________________________________

PASSPORT INFORMATION :
Date of birth:	_______________________________________________________________________________________________
Nationality: __________________________________________   Passport number: ________________________________________
Date of issue: ___________________   In (place)	: _____________________________Valid until (date): _______________________


	CONDITIONS OF THE PARTIAL FELLOWSHIP

	1. Accommodation is booked and pre-paid by ITU.

	2. A daily allowance to cover meals and miscellaneous expenses will be paid to the fellow.

	3. Cost of air ticket will be covered by fellow’s Administration/organisation.

	4. Imperative that fellow be present from the first day to the end of the meeting.

	Signature of fellowship candidate:

	Date:

	TO VALIDATE FELLOWSHIP REQUEST, NAME, TITLE AND SIGNATURE OF CERTIFYING OFFICIAL DESIGNATING PARTICIPANT MUST BE COMPLETED BELOW WITH OFFICIAL STAMP.

	Signature

	Date


_________________
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